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ments Illloniteur Polonais nO 18 de l' 8l1l1ée 1955 pos. 189/.

§ 11. Le règlement entre en vigueur le j our de la public

tion.

VI

J Règlement du Ministre de la Gulture et des Axts

du 8 juillet 1963

sur les compétences Bt l'organisation

des commissions de protection des biens culturels

IMoniteLœ Polonais nO 56 du 17 juillet 1963 pos.2811

'n vertu de l'article 10 alinéa 4 de la loi du 15 fé-

vrier 1952 sur la protection des monuments et sur les musées

IJournal des Lois nO. l pos. 48/ est statué ce qui suit:

§ 1. Chaque fois que dans les dispositions suivantes il

est question sans
OVi

voiyoùie comprend

, ,
definition plus precise du conservateur de

par là le conservateLLl" de monuments de voivo·

die Ide ville ayant rang de voivodiei.

§ 2.1. La commission de protection des biens culturels

de voivodie Ide ville ayant rang de voivodiel appel&e par la

suite ".commission de protection de vo!1.vodie" est un organe con·

8ultatif du conservateur de vo!1.vodie.

2. A la conpétence de la COITmlission de protection de voi

vodie appart ient l'analyse des problèmes concernant la prot ec

tion et la conservation des monuments et les musées, et en par-

ticulier la consultation des questions relatives:

1/ aux pl8l1s a~nuels et à long terme dans le domaine de 11

protection et de la conservation des monuments immobi-

liers sur le territoire de voivodie Ide ville ayant

rang de vo!1.vodie/,
: ,.:.

21 aux propositions de porter un monQment iwnobilier au

r8l1g du monument de l histoire, ,." ?

DISCLAIMER: As Member States provide national legislations, hyperlinks and explanatory notes (if any), UNESCO does not guarantee their accuracy, nor their up-dating on 
this web site, and is not liable for any incorrect information. COPYRIGHT: All rights reserved.This information may be used only for research, educational, legal and non-

commercial purposes, with acknowledgement of UNESCO Cultural Heritage Laws Database as the source (© UNESCO). 

 



- 18 -

31 aux propositions de rayer un monument du registre,

41 aLU plans de coordination et de coopération des mu-

"sees sur le territoire de vo!l.vodie Ide ville .il'ant

rang de vo!l.vodie/,

51 aux plans du développement du réseau des musees sur

le territoire de vo!l.vodie Ide ville ayant nang de vo.'/.,

vodiej,

61 aux pl ans de l' act ivité des musées dans le squals n'a

" , , "pas ete cree un conseil de musee,

71 aux autres questions dont le conservateur de vo!l.vo

die a jugé indiqué de réquerir la commission.

§ 3. 1. La commission de protection de vo!l.vodie se com-

pose:

11 du conservateur de vo!l.vodie en qualité de president,

21 du directeur d'un des musées situés sur le territoi-

re de vo'1.vodie ide ville ayant rang de vo.'1.vodiel en

qualité de president-adjoint,

31 de 3 à 7 membres, nommés parmi les experts des pro

blèmes de lq protection et de la conservation des mo

numents et des musées,
.. , , ,

41 du representant du comite regional de la Societé Po-

lonaise du Tourisme.

2. Aux sessions de la co~nission de protection de vo.'1.vo

die peuvent prendre part sans droit de vote les représentantf

des organes d'administration intéressés et les experts en ma-

§ 4.1. Le président-adjoint et les membres de la com-
. , ~. ,-

mission sont nomnles et revoques par le presidium du conseil

national de voivodie Ide ville ayant rang de vo'1.vodie/ sur

proposition·'du conservate'ur de vo'1.vOdie. . ,=.
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,
2. Le president-adjoint et les membres de la commission

sont nommes pour un temps de trois ans.

§ 5. Les sessions de la commiE:sion de protection de vo!ivo'
,

die sont convoquees en cas de besoin, au moins une fois.par tr:

mestre.

§ 6.1. La commission de protection de ·vo'l.vodie exprime sel

" , • '..L 'opinions sous forme de resolutions votees par maJorlue de voix

en présence de la moitie au moins des membres de la cOlmnis

sion. En cas d'égalité de voix decide la voix du president.

2. Le membre de la commission mis en minorité peut dicter

au procès-verbal son opinion personnelle Ivotum separatum/.

§ 7. 10 ~e presidium du conseil national de district Ide

district urbainl peut nommer une commission de protection des

biens culturels de district Ide district Lwbainl sur proposi

tion du conservateur de monuments de district Ide district ur-

bain/.
,

2. Les presidiums des conseils nationaux des districts et

districts urbains peuvent nommer conjointement W1e commission

de protection de monU111ents commune pour le district et le dis-

trict urbain.

3. A la competence de la commission de protection des

biens culturels lalinéas l et 21 appartient la consultation dei

problèmes relatifs à la protection et la conservation des mo

nL~ents et aux musées sur le territoire du district Idu dis-

trict urbainl et en particulier la consultation:

1/ des plans annuels et à long terme et des comptes !Jen

dus de leur exécution,

2/ d'autres questions dont le conservateur de district

Ide district urbainl a jugé indiqué de réquerir la corn'
. ,.;: .

mission.

~.
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§ 8. ~a commission de protection de biens culturels de dis

trict se compose:

11 du conservateur de monuments de district Ide district

urbainl en qualité de président,

21 du directeur du
,

musee local en qualité de president-ad-

joint,

31 de 3 membres nommes parmi les experts en matière dans

le domaine de la protection et de la conservation de
,

monuments et des musees.

§ 9. Les membres de la commission de protection de monu

ments de district Ide district Urbain/ sont nommés et révoques

par le présidium du conseil national de district de district

Llrbain/ sur la proposition du conservateur de monuments de dis-

trict Ide district urbainl de concert avec le conservateur de

vo'lvodie.

§ 10. Les dispositions des § 3 alin~a l, § 4 alinéa 2 et

§ 6 ont respectivement application aux commissions de protec-

tion de biens culturels de district Ide district urbain/.

§ Il. 1. Pour la présence à une session hors des heures du

travail les membres de la commission I§ 2 et § 71 ont droit à
~ ~ . 0

une retribution selon les dispositions de la resolution n 38

du Gonseil des Ministres du 30 janvier 1954 sur les commissiom

ministérielles et les rétributions pour le s sessions / ,lon. Pol.

nO -JU pOSe 442/.

2. A la rétribution dont il est question dans l'alinéa l

ont aussi droit les représentants des organes intéressés de

l'administration conviés à iha session et les experts.

J. Les membres de la commission domiciliés hors de la 10-

calité où se tient la session ont droit indépendamment de la
. . . - . . ,.;

rétribution, aux frais du voyage, de l'hôtel et de la nourritu-
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selon les dispositio~.B concernant .. --...; \..:

l'Etat.

~ l~. L~s services du bureau de le co~~it _~0 ~ ct § 1

sa:::
,

.::::.:..'...u~~;_ pu la section de cultLu"',:= du prt:.-;i~_... ,·_. ~'.~ co~::'sêi]

. .
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